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Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2025_017
OBJET : MISE À DISPOSITION DE PARCELLES À UN APICULTEUR

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu la délibération n°1 du conseil municipal en date du 12 janvier 2022 donnant délégation
de pouvoirs à Monsieur le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et ce pour la durée du mandat,
Considérant monsieur  Cela,  Apiculteur,  a  sollicité  la  commune,  pour  disposer  de
parcelles pour exercer son activité.
Considérant que  la commune a décidé de mettre en place une stratégie cohérente en
faveur  des abeilles et  pollinisateurs ainsi  que de la  biodiversité,  notamment  avec des
mesures offrant un environnement plus favorable à la faune pollinisatrice mais également
en favorisant l’installation de nouveaux apiculteurs sur le territoire.
Considérant  que  la  demande  de  monsieur  Cela  répond  pleinement  à  la  politique
municipale en matière de protection des abeilles.

DÉCIDE

Article 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre gratuit des parcelles
exposées dans la convention jointe en annexe. La valorisation est estimée à 50€ annuel.

Article 2 : Les dépenses seront imputées sur le budget de la commune.

Article  3 :  Monsieur  le  directeur  général  des  services  et  le  receveur  municipal  sont
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision.

Article dernier : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
Monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le mercredi 02 avril 2025,

Ville de Givors



Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 
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